
 

 
   

          
        Département de Haute-Garonne  

Arrondissement de Muret 

 

 
 
 
 

 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 
Le Maire,  
 

Conformément à l’article L. 2121-9 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, convoque le Conseil 

Municipal en session ordinaire le : 
 

 

Jeudi 16 décembre 2021 à 19h00 
Salle du Conseil Municipal 

(Médiathèque Municipale – Rue des Ecoles) 
 
 

 
 
 
 

Conformément à la loi n°2020 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire, les élus sont informés que les 
membres du conseil municipal peuvent être porteurs de deux pouvoirs. 

 
 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 30 septembre 2021 
 

 Décisions du Maire : 

- n° 210916 – Rénovation des points lumineux hors service n° 67, 68, 69, 301, 457, 458, 580, 581 et 1050 

– Réf SDEHG n° 6 BU 97 
- n° 211017 – Acquisition par voie de préemption du bien situé 521 avenue du Lauragais (Copihué) 

 
 

ORDRE DU JOUR : 

 
 

 DELIBERATIONS 

 
 RESSOURCES HUMAINES 

1- Aménagement du temps de travail 
2- Création d’un poste permanent de responsable du service urbanisme 

 
 INTERCOMMUNALITE 

3- SIVOM SAGe – Modifications statutaires 

 
 CULTURE 

4- Subvention à l’AFM 
 

 
 QUESTIONS ORALES                     

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Labarthe-sur-Lèze, le 9 décembre 2021      Yves CADAS 


